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En novembre dernier, nous vous avions indiqué que nous ferions, dans un premier temps, une enquête rapide sur les actions menées ou en cours. Les retours de cette enquête sont terminés et très peu significatifs.
Nous avions annoncé un second temps avec l’envoi de fiches à remplir par les salariés désirant aller en Conseil d’état pour demander réparation du préjudice subi durant la période d’existence du décret et jusqu'à son annulation. Cette deuxième phase débute à présent et vous trouverez, ci-dessous, la démarche à suivre et les modèles à remplir.

1) Préparer et remplir la fiche-type
À remplir individuellement par chaque salarié voulant faire réparer le préjudice qu’il a subi, et donnant mandat à la Fédération pour entamer l’action.

a. Préparer et envoyer un tableau récapitulatif à remplir pour chaque entreprise avec les références de chaque salarié demandeur.

b. Demander (indispensable) les justificatifs des heures effectuées en chambre de veille depuis l’année 2002 dans chaque entreprise concernée (horaires collectifs, plannings individuels, attestations des délégués, etc.).

Nous avons établi un barème d’indemnisation du préjudice subi en fonction de 4 modes d’organisation du travail.
(Nous avons établi un barème équivalant environ au tiers des heures non payées en référence à un salaire moyen de Moniteur-éducateur avec 15 ans d’ancienneté).

· Pour les salariés ayant effectué des nuits de façon intermittente : 1 000 €,
· Pour les salariés effectuant sur leur planning une nuit en chambre de veille par mois : 1 500 €,
· Pour ceux effectuant 2 nuits par mois : 2 500 €,
· Pour ceux effectuant une nuit par semaine : 4 500 €,

· Pour ceux effectuant 2 nuits par semaine : 8 500 €.
2) La Fédération regroupera toutes ces demandes, justificatifs et tableaux via les départements. Nous les remettrons à Hélène Masse-Dessen pour déposer et défendre le dossier auprès du Conseil d’État.
3) Concernant les demandes de réparation depuis l’annulation partielle du décret, les démarches doivent être engagées aux Prud’hommes contre les employeurs qui ont continué à ne pas respecter les règles européennes puisque, depuis cette date, ils ont continué à appliquer un décret dont ils connaissaient l’illégalité.
Rappel : ces demandes ne peuvent porter que sur l’indemnisation du préjudice pour troubles à la vie quotidienne et en aucun cas sur la rémunération des heures effectuées.
Ci-après, dossier de demande de réparation de préjudice subi auprès du Conseil d’état.
A LE REQUERANT

1. Nom de famille :


2. Prénom :
3. Nationalité :


4. Profession :
5. Date de naissance :


5 bis : lieu de naissance :
6.  Domicile : 

7.  Tél. n°

8.  Adresse actuelle :

9.  Etablissement :

10.  Date d’embauche :
11.  Type de planning (à joindre)
12.  Règles de limites européennes non respectées

13.  Nombre de nuits en chambre de veille hebdomadaires ou mensuelles

14.  Montant de la demande de réparation du préjudice subi
Je demande réparation du préjudice qui m’a été imposé par le décret du 31 décembre 2001 et je donne mandat à la Fédération CFDT santé-sociaux de faire le nécessaire et lui confie cette affaire.
Date
Signature
Entreprise ou Association

	NOM

PRÉNOM
	ADRESSE
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	MONTANT DE RÉPARATION PRÉJUDICE DEMANDE
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ANNEXE II





2e phase de l’action PRÉVUE suite


À l’annulation du DÉCRET de DÉCEMBRE 2001


par le conseil d’ÉTAT
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